
Contournement Est de Roissy - Phase 2 : Réalisation des équipements dynamiques SIRIUS sur le périmètre des voies nouvelles du CER

Fourniture, Génie civile, Pose et Mise en oeuvre 

DETAIL ESTIMATIF

N°du 

prix
Intitulé du prix Unité Quantité

Prix Unitaire

(HT)

Montant

(HT)

1000 Frais généraux

1100 Installations de chantier Ft 1 0,00

1200 Plan d’Assurance Qualité et laboratoire de chantier Ft 1 0,00

1300 Études, plans d’exécution Ft 1 0,00

1400 Implantation et suivi topograhique Ft 1 0,00

1500 Hygiène et sécurité Ft 1 0,00

2000 Travaux préparatoires

2100 Nettoyage et débroussaillage Ft 1 0,00

2200 Reconnaissance et dégagement des emprises réseaux

2201 Reconnaissance des réseaux ou ouvrages existants de profondeur inférieure à 1 m u 3 0,00

2202 Reconnaissance des réseaux ou ouvrages existants de profondeur supérieure à 1 m u 2 0,00

2203 Fouilles à la main pour reconnaissance des réseaux ou ouvrages existants u 2 0,00

2300 Assainissement provisoire des fouilles Ft 1 0,00

2400 Reconnaissance et repérage de la zone de travaux Ft 1 0,00

2500 Evacuation de déchets et matériaux inertes

2510 Evacuation de déchets de type DIB T 10 0,00

2520 Enlèvement de matériaux inertes T 10 0,00

2600 Gestion particulière de végétaux

2610 Arrachage et broyage du Buddleia de David - Arbre aux papillons u 20 0,00

2620 Arrachage et broyage du Noyer du Caucase u 1 0,00

2630 Chargement, évacuation et traitement des plantes invasives T 5 0,00

2640 Abattage d'arbres u 30 0,00

2641 Plus-value pour dessouchage u 10 0,00

2642 Plus-value pour dévitalisation de la souche u 20 0,00

3000 Restauration de milieu favorable à l'oedicnème criard

3100 Décapage de la terre végétale m² 4 000 0,00

3200 Revalorisation de la terre végétale m3 1 500 0,00

3300 Apport et mise en œuvre d'un mélange minéral calcaire T 700 0,00

0,00

0,00

0,00Montant total TTC

Contournement Est de Roissy – Mesures environnementales

Restauration de milieu favorable à l'Œdicnème criard (MR16)

DÉTAIL ESTIMATIF (DE)

Montant total HT

TVA 20%
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